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LES BOUQUINS D'ABORD !

LES CENTRES DE DOCUMENTATION ET D'INFORMATION DANS LES LYCÉES,
COLLÈGES ET LEP

LES CDI (centres de documenta-
tion et d'information) se sont
multipliés depuis leur création en
1958. Le premier SDI (service de
documentation et d'information)
fut mis en place au lycée Jan-
son-de-Sailly sous l'impulsion de
Marcel Sire proviseur de l'établis-
sement (et futur inspecteur géné-
ral chargé des CDI). C'était
l'amorce d'une fusion entre les
bibliothèques scolaires des ly-
cées et les services de documen-
tation (souvent très modestes)
regroupant documents, revues et
matériels divers destinés aux pro-
fesseurs.

Progressivement, les SDI, dont
l'activité restait essentiellement
tournée vers les enseignants (il y
avait souvent des rayonnages
« bibliothèque élèves », « docu-
mentation professeurs »), évoluè-
rent. La diversification des fonds
de bibliothèque-loisir et de do-
cuments fut entreprise, en les
adaptant au niveau et aux centres
d'intérêts des élèves. L'évolution
des pratiques pédagogiques liées
au développement du travail sur
documents, introduit dans les dis-
ciplines littéraires notamment, à
partir des années 70, entraînera
un changement de leur appella-
tion.
De simples services de conserva-
tion et mise à disposition de livres
et de documents, à l'origine pres-
que exclusivement écrits, les
nouveaux CDI devinrent d'année
en année des lieux de travail et de
lecture dont la fonction fut modi-
fiée par la volonté des usagers
eux-mêmes. Certains professeurs,
pratiquant le travail sur docu-
ments, exploitèrent de façon plus
régulière les ressources docu-
mentaires mises à leur disposition;
les documentalistes de leur côté
entendaient rendre plus vivant et
efficace cet espace original dans
l'école, dont ils avaient la respon-
sabilité.
Pour ces raisons, la fréquentation
des CDI par les élèves eux-mê-
mes venant y travailler avec leurs
professeurs, ou attirés par un
choix de lectures plus large (ro-
mans, contes, documentaires,
bandes dessinées...) disponibles
dans l'école même, s'accrut.
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Une implantation

disparate

Cependant, l'évolution quantita-
tive de l'implantation des CDI (et,
à partir de la fin des années 60,
leur extension aux collèges, puis
plus récemment encore aux LEP)
n'a pas suivi un rythme suffisant
pour couvrir les besoins. A l'heure
actuelle, environ 70 % des collè-
ges, 30 % des LEP et tous les
lycées (où la structure des biblio-
thèques existait à l'origine) pos-
sèdent un CDI. Encore faut-il s'en-
tendre sur la réalité et la nature de
ces chiffres : création officielle ou
non du poste, présence d'un poste
budgétaire de documentaliste of-
ficiel ou saupoudrage de com-
pléments de service, existence
d'un fonds et de moyens de fonc-
tionnement décents ou rayonna-
ges clairsemés, tous les cas de
figure coexistent dans la situation
actuelle.
En ce domaine, aucune statistique
officielle précise n'a jamais été
clairement entreprise par le mi-
nistère de l'Education nationale
lui-même. Des disparités sont à
noter dans la répartition de ces
implantations entre les différentes
académies, entre zones urbaines
et rurales. Ces dernières sont,
dans certaines régions, très peu
« couvertes », alors même que le
réseau de la lecture publique ou
des organismes culturels y est
déjà plus lâche voire même
inexistant.

Soulignons pourtant qu'aussi mo-
destes soient-ils, ces CDI de col-
lèges ruraux représentent, en
dehors de la desserte d'un biblio-
bus, le seul endroit où les enfants
(et leurs parents bien souvent par
leur intermédiaire) peuvent se
procurer localement livres et do-
cuments. Certains sont d'ailleurs
tout à fait remarquables, grâce à
la volonté de l'administration et
des équipes d'enseignants locales
et à la présence d'un documenta-
liste dynamique et motivé.
Dans certaines académies, on a
donné justement priorité aux créa-
tions en zones rurales. Regrettons
simplement que ce choix se fasse
au détriment d'autres établisse-
ments non pourvus eux aussi en
milieu urbain, et procède donc
d'un pis-aller en l'absence de
création de postes en nombre
suffisant. Les 50 créations prévues
en 1986, après des efforts nota-
bles en 1982 et 1983, sont ridicu-
lement insuffisantes pour répon-
dre aux besoins recensés par les
académies et pour créer un CDI



par établissement, doté de poste
officiel de documentaliste, et non
comme on le voit en ce moment
de jeunes « TUC » lorsque la
création officielle attendue n'est
pas intervenue.

Des personnels

non spécifiques

Historiquement, la variété, voire
l'éclectisme, de cette mise en
place des CDI pendant les vingt
dernières années s'est accompa-
gnée de modalités de recrute-
ment pour le moins variables des
personnels de documentation se-
lon les périodes. La majorité du
corps est constitué d'enseignants
dotés de licence, auxiliaires ou
adjoints d'enseignement dans les
disciplines littéraires. Depuis
1980, on a fait appel à d'autres
catégories telles que les certifiés,
agrégés, PEGC...
Tous ces nouveaux documentalis-
tes-bibliothécaires ont dû s'adap-
ter rapidement aux réalités d'une
profession pour laquelle ils
n'étaient pas spécifiquement for-
més et dont les facettes se sont
enrichies et diversifiées au cours
des années.

Les problèmes d'un recrutement
et d'une formation répondant aux
nécessités de la mission qui leur
est confiée sont depuis vingt-cinq
ans en suspens. L'institution ne les
a jamais pris en compte - on y
réfléchit toujours !
Les plus dynamiques d'entre eux
ont pallié ces carences de départ
par auto-formation et notamment
par l'acquisition de diplômes pro-
fessionnels complémentaires
(CAFB, INTD, DUT... ). Il y a mieux
à faire en ce domaine !

Ce rappel de la situation des CDI
et de leurs personnels est essen-
tiel pour appréhender la diversité
des réalisations selon les établis-
sements et apprécier les difficul-
tés ou au contraire les réussites du
réseau des CDI actuels. Le niveau
de l'établissement, les activités
menées par les équipes pédago-
giques, les conditions matérielles,
la personnalité et la qualification
des personnels sont autant de
paramètres pour saisir les dispari-
tés entre CDI aujourd'hui.
Lieu de conservation des docu-
ments et des livres, le CDI a
acquis une vocation d'« espace-
carrefour » entre l'école et la vie.
En mettant à la disposition des
élèves et des enseignants des

informations venues de l'exté-
rieur, en faisant connaître les acti-
vités culturelles locales, en aidant
à l'organisation de visites péda-
gogiques, de conférences et
d'expositions, les documentalistes
lui ont donné une dimension
culturelle plus large et plus ou-
verte que sa mission d'origine.

De nouvelles missions

Cependant, de façon progressive,
une fois mis en place les fonds de
documentation et de bibliothèque
et leur prêt, est apparue la néces-
sité d'aider les élèves qui fré-
quentaient les CDI à maîtriser tous
ces « objets à lire ».
En effet, ce dispositif nouveau
destiné prioritairement à leur
usage risque, si l'on n'y prend pas
garde, de devenir un élément
supplémentaire de sélection entre
ceux qui savent se « débrouiller »
et ceux qui, déjà en difficulté ou
de milieux sociaux culturels mo-
destes, auraient pu théoriquement
trouver dans cette nouvelle struc-
ture une compensation à un envi-
ronnement peu favorable à la lec-
ture.
Au lieu d'être incités à utiliser ces
nouveaux outils, la plupart recu-



lent devant l'effort souvent dis-
proportionné par rapport aux fai-
bles résultats enregistrés, tant leur
fait défaut une maîtrise correcte
de la lecture et de l'écrit pour se
retrouver dans tous ces « écrits »
bruts et produire une communica-
tion acceptable et valorisante,
condition d'un progrès ultérieur.
De plus en plus fréquemment des
travaux par discipline ou interdis-
ciplinaires sont menés (en groupe
ou individuellement) au CDI, fai-
sant appel à des productions
d'élèves (exposés, panneaux
d'exposition, de fiches de lecture,
de comptes rendus...); or les élè-
ves maîtrisant mal la lecture (et la
langue écrite, voire le raisonne-
ment logique) se découragent
vite sans aide spécifique et se
bornent au recopiage mécanique
d'articles d'encyclopédie. Ils re-
courent à la paraphrase pour ré-
sumer leurs lectures et se retrou-
vent bloqués devant l'écrit et de
nouveau en échec. Ce sont sou-
vent ces mêmes élèves qui vien-
nent peu ou pas en bibliothèque
et y empruntent irrégulièrement
ou pas du tout des livres. Lors-
qu'ils sont là, ils pratiquent le
« feuilletage » en guise de lecture
(y compris les BD) ou naviguent
un peu « déboussolés » d'un
rayonnage à l'autre.

Les professeurs eux-mêmes, dé-
çus par ce travail mené autour du
livre, d'un résultat peu probant
malgré les efforts souvent réels
des élèves, sont tentés d'aban-
donner ce type d'activité et de
retourner au cours traditionnel,
poussés par la nécessité de
« boucler les programmes ».
Pourtant le CDI, grâce à la diver-
sité des documents et des livres
qui s'y trouvent, invite les élèves
à la lecture. Structure intégrée à
l'école mais spécifique par rap-
port à la classe traditionnelle, il
doit répondre à deux fonctions :
- être un instrument au service
des apprentissages des élèves
(savoirs et savoir-faire) :
- favoriser dans l'école (et quel-

quefois malgré elle) l'épanouis-
sement d'une culture individuelle
et personnelle chez les élèves,
dont la construction n'obéit pas
aux stricts impératifs scolaires.
Savoir être devient aussi un objec-
tif de formation par l'acquisition
d'une autonomie progressive de
chacun(e). Le CDI est à la fois
dans l'école et déscolarisé voire
déscolarisant. C'est là son origina-
lité.

Il importe de garder cette double
mission présente à l'esprit et de
ne pas considérer le CDI comme
une bibliothèque classique. Il
n'est pas non plus un simple sup-
port logistique dans les processus
de formation des élèves de l'en-
seignement secondaire. Il faut
aussi se garder de penser que la
lecture au CDI se réduit à une
approche unique des documents
écrits. Les supports audio-visuels,
vidéo, informatiques, sont de plus
en plus présents dans l'école.
Cela pose le problème d'une for-
mation des élèves à ces langages.
Il y a donc « des lectures » à
prendre en compte.
Il ne faudrait pas non plus croire
que les enseignants dissocient la
lecture « fonctionnelle » de la lec-
ture dite de « loisir » par commo-
dité de langage. Le « savoir-lire »
est une condition du vouloir lire
(et vice versa). Prendre en
charge le problème de la lecture
au collège, et en LEP notamment,
implique que l'on ne limite juste-
ment pas la lecture à de simples
capacités instrumentales basées
sur l'étude de morceaux choisis
déconnectés des préoccupations
des adolescents.

De multiples situations

de lecture

Lire, c'est-à-dire selon la défini-
tion communément admise « pro-
duire du sens », est un acte qui ne
s'effectue valablement qu'à tra-
vers les questions d'ordre intellec-
tuel et affectif que se pose le
lecteur à partir d'acquis culturels
et d'un imaginaire, produit de son
histoire personnelle et du
contexte social qui lui est propre.

L'important est de comprendre
pourquoi l'enfant lit, quel sens il
donne à cet acte. Lit-il pour tra-
vailler, se distraire, apprendre,
trouver une réponse précise à des
questions personnelles ?
Maîtrise-t-il suffisamment la lec-
ture (et donc l'écrit) pour se
mouvoir avec aisance dans les
situations de lecture qui lui sont
fournies ? Lui offre-t-on des condi-
tions matérielles et des choix de
lecture diversifiés par leur nature
et leurs centres d'intérêt ?
Ce sont toutes ces questions que
doivent se poser les enseignants
et les documentalistes. Ils doivent,
et ceci n'est pas tâche aisée dans
le système actuel, analyser
d'abord ce que comprennent les
élèves en situation de lecture
pour les faire progresser, pour les

aider à être ou à redevenir (car le
passage au collège est une pé-
riode délicate) des lecteurs.

Prendre en charge ce problème
implique un projet commun aux
membres de l'équipe éducative
dans son ensemble. La maîtrise
de la lecture est nécessaire dans
toutes les disciplines. Elle n'est
pas l'exclusivité - même s'ils y
ont quelques compétences spéci-
fiques ou vocation à s'en préoc-
cuper plus particulièrement -
des professeurs de français ou
des documentalistes !

Multiples sont les situations de
lecture que rencontre l'enfant
aussi bien à l'école qu'au dehors,
en français certes et au CDI, mais
aussi en mathématiques pour
comprendre un énoncé, en tech-
nologie pour décrypter un
schéma ou un mode d'emploi, en
histoire devant un document d'ar-
chives ou une représentation ico-
nographique. Hors de l'école, il
est confronté aux journaux, à la
télévision, à la publicité rencon-
trée sur le chemin de l'école, ou
au règlement intérieur de l'éta-
blissement, pourquoi pas !
Cette constatation banale, somme
toute, fait apparaître les supports
pour le moins multiples et dérou-
tants offerts aux élèves. Ils doivent
apprendre à les maîtriser et à les
décoder.

La maîtrise

de la langue écrite

L'arrivée en second degré cor-
respond à un élargissement
considérable, pour l'enfant d'une
dizaine d'années, des aptitudes
qui lui sont demandées dans ce
domaine. L'enfant entrant en 6e est
censé avoir appris à l'école pri-
maire à maîtriser correctement le
langage oral, et avoir acquis une
pratique correcte de la lecture. A
ce stade de sa formation, il a, en
principe, pratiqué des activités de
lecture diversifiées et s'est fami-
liarisé avec la littérature enfantine
(d'autant plus facilement qu'il a
pu fréquenter une BCD ou une
bibliothèque pour enfants). Au
collège, l'objectif fixé est d'accé-
der à une véritable maîtrise de la
langue écrite, donc de lui permet-
tre de faire face à des situations
de communication orale et écrite
plus complexes.
Former de futurs lecteurs adultes
suppose donc que l'on initie les
élèves à l'appropriation des in-
formations auxquelles ils recou-
rent constamment dans leur vie



scolaire et personnelle mais aussi
que l'on facilite des pratiques
culturelles (ou interculturelles)
spécifiques à chacun d'entre eux.
En ce sens la formule célèbre,
« Former l'homme, le travailleur,
le citoyen », reste d'actualité, et la
lecture est un des axes fondamen-
taux qui sous-tendent cette ambi-
tion.
Dans une société en constante
mutation, face à des défis techno-
logiques sans cesse renouvelés,
entraînant les individus à un recy-
clage et une auto-formation per-
manents, dans un monde où l'in-
flation d'informations « tous azi-
muts » est très mal maîtrisée,
fragmentée et du domaine de
l'éphémère, une bonne maîtrise
de la lecture est vitale pour les
futurs adultes de demain qui se-
ront aussi des citoyens.
On comprend aisément que les
objectifs récemment définis pour
les collèges - former la pensée
logique, maîtriser l'écrit, l'oral et
l'image, et aider au travail per-
sonnel - supposent des prati-
ques pédagogiques dans lesquel-
les la lecture au sens large inter-
vient constamment. Ce n'est qu'en
intégrant ces apprentissages, qui
ne sont jamais terminés, dans des
situations de lecture motivantes et
variées que l'on peut espérer
développer chez les jeunes un
goût pour la lecture, et par là
même stimuler leur curiosité intel-
lectuelle, leur faire exercer leur
sensibilité, leur donner une ouver-
ture d'esprit elle-même généra-
trice de nouvelles quêtes de lec-
tures et de communication enri-
chie.

Et s'ils ne savent pas lire ?

Le programme est ambitieux y
compris pour les enfants déjà
correctement formés lorsqu'ils
abordent le collège. De nombreux
élèves malheureusement n'ont
pas suivi ce schéma logique du
primaire décrit précédemment et
force est de constater (ensei-
gnants et parents réunis) qu'« ils
ne savent pas lire en 6e » (et donc
écrire à plus forte raison !). Les
documentalistes sont donc impli-
qués dans un travail d'équipe
mené avec des professeurs de
français ou d'autres disciplines
(tout particulièrement dans les
LEP sous contrôle continu; l'action
du documentaliste y est précieuse
dans la mesure où les élèves
travaillent beaucoup par fiches
individuelles et doivent utiliser
diverses ressources documentai-
res).

Ces actions menées autour des
apprentissages ou consolidations
« lecture/écriture » varient du
stade de la presque alphabétisa-
tion, ou reprise des apprentissa-
ges de base, jusqu'au stade d'un
entraînement à une diversification
des modes de communication
beaucoup plus large et élaborée
dans les procédures mises en
place.
Il va sans dire que les enfants
d'origine étrangère posent des
problèmes spécifiques (pour les-
quels le CNDP, par exemple, a
mis en place des réflexions et
expériences qui s'intensifient ac-
tuellement).
Il est difficile lorsque l'on veut
rendre compte de ces expérien-
ces de faire une synthèse très
précise dans la mesure où cha-
cune d'entre elles correspond à
des objectifs bien délimités et liés
à une analyse locale (niveau,
équipes en action, besoins recen-
sés...). Les actions mises en oeu-
vre combinent des aspects d'ap-
prentissage (ou réapprentissage)
des mécanismes de lecture/ex-
pression et des activités plus cen-
trées sur la lecture « loisir ». Elles
peuvent se dérouler aussi bien
dans le cadre de la classe qu'au
CDI, être communes aux profes-
seurs et au documentaliste, à des
moments séparés, ou à partir de
procédures spécifiques aux uns et
aux autres, préalablement défi-
nies en commun et visant à la
complémentarité des rôles des
différents intervenants auprès des
élèves.
Pour la commodité de l'exposé,
les actions dites de « lecture fonc-
tionnelle ou de loisir » sont pré-
sentées à la suite les unes des
autres. Elles ont en fait les mêmes
objectifs et interviennent souvent
(ou devraient intervenir) de façon
conjointe.

Savoir et vouloir lire

Comment les aider à savoir et
vouloir lire ? Au niveau du col-
lège, tout particulièrement depuis
quelques années, se développe
une initiation des élèves, de 6e
notamment, à la recherche et au
travail sur documents. Ses modali-
tés et sa fréquence sont variables
selon les établissements. Il est
souhaitable qu'elle soit consolidée
jusqu'à la 3e et qu'elle continue -
selon les objectifs propres du LEP
ou du lycée - au-delà.
Cette nécessité d'aider les élèves
à utiliser les ressources documen-
taires et à acquérir des méthodes

de travail et de lecture efficaces
n'est plus discutable. On a déjà eu
l'occasion d'en constater les effets
positifs (à condition qu'elle soit
accompagnée d'une mise en
oeuvre rapide de travaux concrets
valorisant et fixant les capacités
acquises : aptitudes à l'analyse et
à la synthèse, au raisonnement
logique, au développement du
sens critiqe, à la rigueur et à
l'organisation).



Ainsi est facilitée une acquisition
progressive de l'autonomie de
chaque élève dans la construction
de son savoir et de sa culture
personnelle. L'élève doit passer
par certaines étapes ponctuées
d'exercices variés afin d'appren-
dre à formuler un sujet de recher-
che, le délimiter dans l'espace et
le temps, en situer les différentes
approches, rechercher ses docu-
ments après avoir découvert les
différentes ressources offertes,
leur rangement et leur mode de
classement. A ce stade, l'élève
doit acquérir un vocabulaire suffi-
sant pour traduire son sujet en
mots-clés, et apprendre à mettre
en relation ou à hiérarchiser des
notions et des concepts qui lui
permettront de maîtriser les sys-
tèmes de classement, donc les
codes permettant l'accès aux do-
cuments pertinents.
Une fois les documents utiles sé-
lectionnés, les informations dis-
ponibles doivent être exploitées
et communiquées. C'est là le

coeur du problème ! En effet, à
observer le schéma ci-dessousl,
on se rend vite compte des diffi-
cultés auxquelles vont se heurter
la plupart des élèves dont les
aptitudes en lecture ne sont pas
satisfaisantes.
En effet, pour peu qu'on les ait
aidés à formuler leurs objectifs de
recherche, la plupart des élèves
arrivent à trouver les documents
et à manipuler les fichiers. Bien
moins nombreux sont ceux qui
sont capables de les utiliser, d'en
exploiter le contenu, d'en rendre
compte de façon synthétique et
claire.

Ici ce sont des « lecteurs » et non
des « liseurs » ou des « feuille-
teurs » qui peuvent être efficaces.

1. Extrait du travail réalisé par Brigitte
CHEVALIER, documentaliste, chercheur à
l'INDP et responsable du module de
formation des maîtres « Utilisations des
ressources documentaires et conseil
méthodologique ».

La plupart des élèves tournent la
difficulté en pratiquant un reco-
piage systématique ne nécessitant
pas la reformulation écrite ou
orale dont ils ne sont pas capa-
bles. Certains, interrogés sur les
informations recueillies, manifes-
tent une totale incompréhension
du contenu « recopié ».
C'est d'ailleurs confrontée à ces
difficultés que Brigitte Chevalier
et ses collègues de lettres du
collège République de Bobigny
décidèrent d'introduire des activi-
tés de réapprentissage ou d'amé-
lioration de la lecture très concrè-
tes2, afin d'apporter des remèdes

2. Brigitte CHEVALER a publié
Méthodologie d'initiation à l'utilisation d'un
CDI en 1980 chez Hachette et, en 1985, Bien
lire au collège, niveau I (le niveau II est en
préparation) chez Nathan. Ce dernier
ouvrage reprend, en l'adaptant au collège
(voire au LEP), la démarche de F.
RICHAUDEAU ou J. FOUCAMBERT.



à une situation d'échec ressentie
aussi cruellement par les élèves
au CDI qu'en classe traditionnelle
de français.

Ainsi retrouve-t-on inévitable-
ment, au CDI, les problèmes de
lecture rencontrés en classe tradi-
tionnelle. Placé en situation de
lecture réelle et variée au CDI,
l'élève ne résoud pas ses problè-
mes si une aide spécifique ne lui
est pas apportée pour le faire
progresser de façon globale.
Des professeurs de plus en plus
nombreux (malgré une carence
flagrante en ce domaine dans leur
formation universitaire)3 déve-
loppent des pratiques sortant de
l'étude traditionnelle des mor-
ceaux choisis ou de l'histoire litté-
raire classique afin de répondre
de manière plus efficace aux
blocages rencontrés.
Ils utilisent pour cela des instru-
ments ou des méthodes souvent
extérieurs à l'enseignement se-
condaire, tels des fichiers de lec-
ture de primaire (type ATEL), des
méthodes de « français langue
étrangère », des outils informati-
ques tel le logiciel Elmo de l'AFL.
Priorité est donnée à la lecture
d'oeuvres intégrales, à des pro-
ductions d'écrits liés aux lectures,
à une sollicitation d'échanges
oraux autour d'écrits divers (arti-
cles de presse, contes, romans...)
pour favoriser la communication
orale, tout en suscitant chez les
élèves l'envie de lire par
eux-mêmes et non seulement
d'écouter des comptes rendus.
De nombreux PAE (projets d'ac-
tion éducative) « lecture »
concernant des activités ouvertes
et interdisciplinaires autant que
l'aménagement de CDI ou de
coins-lectures, la venue d'inter-
venants extérieurs, écrivains, il-
lustrateurs, peuvent bénéficier
d'aides de la part des missions
d'action culturelle des rectorats.
L'intervention des CDI et des do-
cumentalistes dans ces activités
permet de ne pas limiter au cours
traditionnel de français ces activi-
tés et d'offrir aux élèves des si-

3. Voir à ce sujet les articles de la revue de
l'AFEF, Le français aujourd'hui, notamment
le n° 61, mars 1983, « Lire ou ne pas lire »;
la revue Pratiques et spécialement le no 35
d'octobre 1982 sur la lecture; ainsi que
Degrés n° 3 (SNES) « Objectif lecture », et
les travaux de l'AFL (Association française
pour la lecture).

tuations de lecture diversifiées
(textes descriptifs, narratifs, ar-
gumentatifs ; de la poésie aussi
bien que des contes, romans ou
BD, documents audiovisuels...).

Cependant il serait vain de
sous-estimer les contraintes maté-
rielles et institutionnelles (pro-
grammes, réticences à modifier
des pratiques anciennes, insuffi-
sance de personnels ou de locaux
pour les CDI) qui limitent la mise
en place de ces actions. Amener
des élèves à prendre des livres
au CDI sans modifier l'approche
de la lecture en classe n'est bien
souvent qu'un emplâtre sur une
jambe de bois.

Faire connaître

les livres nouveaux

De leur côté, les documentalistes
eux-mêmes, responsables de la
bibliothèque de l'établissement,
ont la possibilité d'organiser des
animations autour du fonds de
livres ou de documents mis à la
disposition des élèves.
La première démarche consiste à
mettre en valeur et à faire
connaître les livres nouveaux par
une information régulière, des
présentations et des expositions.
D'autres initiatives peuvent aider
à réactiver régulièrement la fré-
quentation et le choix en biblio-
thèque.

Elles supposent un investissement
en temps, une organisation maté-
rielle et une implication person-
nelle du documentaliste qui ne
sont pas toujours facilités en rai-
son des contraintes d'horaires, de
locaux et de tâches diverses à
assurer par ailleurs. Elles sont
souvent un choix personnel fait
par rapport à d'autres activités
tout aussi souhaitables. Leur
non-existence procède elle aussi
quelquefois de la même démar-
che de choix entre les « urgen-
ces » quotidiennes au profit d'au-
tres « priorités ». Le documenta-
liste peut confectionner des listes
thématiques par centres d'intérêt,
des bibliographies par auteurs,
par programmes, ou encore orga-
niser des expositions autour d'un
auteur, d'un thème en liaison
éventuellement avec les éditeurs
ou libraires locaux. La présenta-
tion de certains livres à l'aide
d'une fiche d'information-résumé
ménageant le suspens de l'action
peut amorcer un désir « d'aller
plus loin ».
On peut aussi inciter les élèves à
élaborer eux-mêmes une fiche de
lecture (sans obligation) dont la
consultation est accessible à l'en-
semble des élèves. Le recours à
la présentation par les élèves
eux-mêmes (ou à l'illustration) de
livres appréciés permet de faire
naître un dialogue entre les lec-
teurs.



Certains collègues ont choisi d'in-
tégrer dans l'emploi du temps du
CDI (souvent à l'interclasse de la
demi-journée) une plage hebdo-
madaire ou bi-hebdomadaire ré-
servée à ces présentations et
annoncée à l'avance.

Des clubs lecture

Dans un collège des Yvelines4, un
club lecture « à variante » existe
depuis sept ans. Plusieurs possibi-
lités sont offertes aux élèves :
- un club lecture régulier (2 fois

par quinzaine);
- des clubs « à la carte » pour

permettre à des élèves non dis-
ponibles aux heures régulières
d'organiser un autre carrefour;
- des clubs de lecture de classe
avec le professeur, en classe ou
au CDI;
- des clubs improvisés autour
d'un thème surgi autour d'une
discussion au CDI.
Les élèves ou les documentalistes
peuvent y présenter un roman,
lire une nouvelle ou un conte,
organiser un débat enregistré sur
cassette (prêtée éventuellement
pour la réécouter avec leurs pa-
rents), passer un film ou une
cassette vidéo amorçant ou illus-
trant le thème ou l'oeuvre choisis.
La venue d'un conteur, d'un écri-
vain, de divers participants exté-
rieurs (illustrateurs, imprimeurs,
parents) est aussi sollicitée.
Ailleurs, des activités lecture/écri-
ture autour du thème de la poésie
s'organisent: il s'agit de recher-
cher au CDI et de lire à haute voix
des poèmes, en utilisant des
techniques d'expression, puis de
créer soi-même son propre texte
dont la réalisation peut prendre
l'aspect d'une plaquette de pré-
sentation, d'un panneau, d'un
mime...
Le travail de découverte des
mécanismes du récit (exemple
des retours en arrière) d'une lec-
ture faite en classe peut être le
prétexte d'une recherche, au CDI,
de récits utilisant la même techni-
que.

4. Inter-CDI n° 63, mai-juin 1983, « Cinq ans
de club lecture ». La présence de deux
documentalistes dans ce collège favorise
cette activité régulière.

On peut constater que les plus
jeunes élèves sont souvent sé-
duits par une histoire qu'on leur
raconte (certains avouent même
avoir l'impression d'avoir « lu »)
et souhaitent s'évader ainsi à l'in-
térieur du cadre scolaire.
Les élèves plus âgés sont souvent
attirés par des débats autour d'un
thème ou d'un livre liés aux pro-
grammes d'histoire-géographie
notamment, ou à un sujet d'actua-
lité.
Dès les dernières années de col-
lège et surtout au lycée, les cau-
ses du fléchissement générale-
ment constaté dans les activités
de lecture des adolescents sont
multiples : réduction du temps li-
bre dans leur emploi du temps,
charge de travail scolaire, concur-
rence d'autres loisirs, priorité
donnée aux relations avec les
camarades (qui sont peu compa-
tibles avec cet acte solitaire qu'est
la lecture), difficulté aussi du
passage à une littérature
« d'adulte », qualité très variable
des nombreuses collections
« pour adolescents ».
Les lectures des lycéens prennent
d'ailleurs fréquemment, en raison
du bachotage des programmes,
une coloration plus utilitaire. Si le
goût de lire n'a pas été acquis
avant, il a peu de chances de
s'épanouir dans la structure ac-
tuelle de nos lycées (dont les CDI,

faute de « permanences », pren-
nent souvent une allure de local
« utilitaire » ou même strictement
scolaire). Les horaires et les pro-
grammes chargés des lycéens les
incitent le plus souvent à lire
« efficace » pour le Bac.

Les activités en classe de français
sont très liées à l'apprentissage
souvent difficile des techniques
d'expression écrites (dissertation,
commentaire, contraction, ré-
sumé... ).
Les listes de lectures proposées
s'inspirent souvent des auteurs
inscrits au programme (quelque-
fois plus à la demande des élèves
eux-mêmes que des professeurs).
Certains (élèves comme profes-
seurs) gardent un cheminement
personnel qui s'écarte de la règle
et cela est heureux !

Malgré ce panorama des contrain-
tes et des difficultés, bien des
expériences intéressantes sont
tentées à l'heure actuelle dans le
système éducatif.
Une prise de conscience s'opère
dont les effets commencent à se
faire sentir. De nombreux profes-
seurs et documentalistes tentent
d'aborder les problèmes de la
lecture par rapport à la situation
des élèves qu'ils ont en charge et
non en référence à l'enseigne-
ment secondaire d'il y a trente
ans.



Mais une politique bien définie et
cohérente en matière de pédago-
gie de la lecture n'existe pas à
l'heure actuelle. La formation des
enseignants n'intègre pas, ou si
peu (malgré des demandes très
fortes en formation continue), la
connaissance de la littérature/
jeunesse (de ses défauts et de ses
qualités), une sensibilisation aux
données psycho-linguistiques,
une connaissance des mécanis-
mes instrumentaux de la lecture et
de l'écriture.

Pour un projet éducatif

global
Il n'existe pas non plus un projet
éducatif intégrant réellement le
CDI comme une structure dyna-
misante et lui donnant sa place au

sein de pratiques pédagogiques
et culturelles encore marginali-
sées dans notre système éducatif.

Les documentalistes sont écarte-
lés entre les sollicitations de plus
en plus pressantes de certains
professeurs pour participer aux
apprentissages lecture/écriture/
communication.

Le travail d'initiation ou d'anima-
tion se fait toujours en concur-
rence avec la gestion du centre,
la mise à jour et l'enrichissement
du fonds documentaire qui reste
un acte quotidien.

Ni bibliothèques classiques, ni
centres de documentation compa-
rables à ceux des entreprises ou
des administrations, les CDI sont
des lieux originaux dans l'école.
Ils participent, comme les BCD

d'école primaire, au vaste réseau
de la lecture publique.

Leur équilibre ne pourra exister
qu'en référence à une pédagogie
globale de la lecture et de l'écrit,
inscrite dans un projet tendant à
favoriser, chez les enfants et les
adolescents, des comportements
de lecture individualisés partant
de leurs motivations et de leurs
goûts.
C'est à ces conditions, la formation
des personnels enseignants, le
renforcement des structures d'ac-
cueil des CDI, la promotion d'une
véritable recherche pédagogique
en ce domaine, que l'on pourra
participer efficacement, dans le
cadre scolaire, à la formation
d'adultes utilisateurs des biblio-
thèques publiques et autonomes
dans leurs pratiques culturelles.
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